
                                                  

LE CEPEC VOUS INVITE A COVOITURER AVEC MOV’ICI ! 

MOV’ICI est un service public de covoiturage porté par la Région Auvergne-Rhône-Alpes, qui met 

en relation les covoitureurs d’un territoire, d’une entreprise, sans frais de commission. 

Le calcul du coût du trajet se fait automatiquement (0,06€ par km) et représente une participation aux 

frais de carburant. Le paiement se fait après le trajet (ou en fin de semaine pour un trajet quotidien), 

par CB en ligne ou en espèces de main à la main. 

Parmi les services disponibles sur la plateforme, les exports de preuve permettent au conducteur et au 

passager de justifier leur trajet pour bénéficier du forfait mobilité durable et de la prime de covoiturage.  

COMMENT CA MARCHE ? 

 

● Etape 1 : s’inscrire 

Sur le site MOV’ICI (https://movici.auvergnerhonealpes.fr) ou sur l’application MOV’ICI (via 

Play store ou Apple store) 

● Etape 2 : Compléter son profil 

Notifications, préférences, coordonnées bancaires si paiement en ligne… Penser également 

à s’inscrire à la communauté “CEPEC”. 

● Etape 3 : Publier un trajet 

En tant que passager ou conducteur, en choisissant le bouton “covoiturons”. Il peut s’agir 

d’un trajet occasionnel ou d’un trajet régulier (possibilité de le mettre en pause). 

● Etape 4 : Organiser le trajet 

MOV’ICI est une plateforme de mise en relation (il ne s'agit pas d’acheter une place dans une 

voiture comme pour d’autres plateformes existantes). Une fois que passager et conducteur 

ont acceptés le trajet, ils s’organisent pour le point de rendez-vous et les horaires. 

● Etape 5 : Paiement 

On paie après le trajet et cela couvre uniquement les frais de carburant (0,06€/km). On peut 

payer par CB en ligne ou en espèce de la main à la main.  

                                                                                                                                   Bonne route !            

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/faq-forfait-mobilites-durables-fmd
https://www.auvergnerhonealpes.fr/actualites/deplacez-vous-avec-movici-et-beneficiez-de-la-prime-covoiturage
https://movici.auvergnerhonealpes.fr/

